
LOI ACCÉLÉRATION 
ÉNERGÉTIQUE
Commune de Manou



RAPPEL CONTEXTE

u La Loi d’Accélération de la Production d’Energie Renouvelable (APER)
a été publiée le 11 mars 2023 

u Elle vise:

 A planifier l’implantation des Energies Renouvelables

 Simplifier les procédures d’installation.

 Mobiliser le foncier déjà artificialisé et mieux partager la valeur générée.

u Environ 30 décrets d’application sont attendus



OBLIGATIONS POUR LES COMMUNES
u Les communes doivent transmettre au Préfet avant la fin de l’année les zones 

d’accélération identifiées dans leur territoire,

u Sous forme d’une délibération dans chaque commune pour identifier les secteurs 
d’implantation privilégiés des ENR dans leur territoire communal après : 

- Avoir informé et consulté la population 

- Réaliser un débat au sein de la Communauté De Communes (CDC),

u Les CDC assure une remontée de l’ensemble des délibérations à l’échelle régionale.

u Le Comité Régional de l’Energie (CRE) émettra ensuite un avis sous 3 mois en vérifiant 
si les zones proposées sont suffisantes pour les objectifs régionaux.



LES ENERGIES CONCERNÉES



OBJECTIFS QUANTITATIFS 
À L’ECHELLE INTERCOMMUNALE

Les objectifs régionaux n’ont pas été déclinés 
par Département et encore moins par EPCI ou 
communes.

En l’état, il est nécessaire de se référer au 
minimum aux engagements pris par notre CdC
dans le cadre du PCAET (Plan Climat Air 
Energie Territorial) approuvé en 2022.

Le risque étant que les engagements du PCAET 
(voir l’encart ci-contre) ne suffisent pas à 
atteindre les objectifs fixés à l’échelle 
régionale. 



ÉOLIEN
u Compte-tenu de la position du Parc naturel du Perche et 

du PETR (notamment dans le cadre des PCAET).

u Compte tenu de notre PCAET intercommunal (0 
implantation dans les objectifs)

u Compte-tenu de la carte communiquée par l’Etat (ci 
contre). Notre territoire est zoné comme exclu à 
l’implantation d’éoliennes. 

u L’accélération de l'Energie Eolienne ne concerne pas 
notre commune.

u Il est donc attendu pour notre commune que nous 
nous positionnons sur les autres Energies 
Renouvelables (EnR).



MÉTHANISATION
u Les cartes fournies permettent 

d’identifier des zones exclues et de 
vigilance (selon les périmètres 
d’habitation, de la végétation) et 
d’autres espaces à priori sans contrainte 
d’implantation. 

u Pour la commune, il s’agit sur ces cartes 
d’identifier sur les cartes les secteurs 
propices dits «d’accélération» qui 
entraîneront notamment une procédure 
d’implantation simplifiée.



DONNÉES SUR MANOU
Contraintes routières



AU GLOBAL
u Quand on regarde les cartes précédentes, les zones libres donc potentielles au

développement de la méthanisation :

u Ne sont pas à proximité d’axes routiers cohérents pour le développement de la
méthanisation.

u Sont situées pour certaines dans une zone de protection en lien avec la
biodiversité.

u Il n’y a pas de projet de méthanisation actuellement.

u Pas de point d’injection de biométhane sur Manou.

u L’intérêt du développement des réseaux de chaleur et de froid est faible sur Manou.

u Le potentiel méthanisable est moyen.

u Le réseaux de gaz sur Manou est exclusivement en zone d’exclusion.

u Il n’y a donc pas de zones propices à l’accélération de la
méthanisation identifiées sur Manou.



PHOTOVOLTAÏQUE
1- SUR LES TOITURES
u Les principaux bâtis qui pourraient être listés

comme potentiel site à privilégier sont les
bâtiments agricoles, les bâtiments communaux,
les bâtiments de la zone d’activités.

u Sont exclus les Châteaux de Manou et l’Eglise.

u Les seuls projets existants d’installation de
panneaux sur toitures connus actuellement
sont sur les toitures des particuliers.



u2- AU SOL

u Dans le cadre de la Loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN), les sites d’implantation 
de panneaux photovoltaïques au sol sont les friches et les terres incultes à 
l’exploitation agricole ou non exploitées depuis un temps fixé par la chambre 
d’agriculture.

u Des surfaces de stationnement non couvertes de plus de 500 m2 n’existent pas sur 
Manou. Un projet d’ombrière est en cours sur le parking de l’Auberge du moulin à 
vent.



AGRIVOLTAÏSME

Source: Power point présenté par les services de la Préfecture



À MANOU

u Un projet a été porté à connaissance 
de la mairie, sur 30 Ha, 
regroupant 2 à 3 agriculteurs.



Pour faire remonter vos remarques et/ou projets

u Un registre est ouvert en mairie jusqu’au 11 décembre.

u Un mail peut nous être adressé à contact@mairie-de-manou.fr

u Un rendez-vous peut également être pris, n’hésitez pas à en faire la demande 
par mail.

mailto:contact@mairie-de-manou.fr

